

2


Campagne de fax

pour un engagement  de l’Agence 

 sur les seuils planchers
Montréal, le __________ 2008
À l'attention de Monsieur David Levine
Président-directeur général
Agence de la santé et des services sociaux de Montréal

Par télécopieur : 514.286.5597
Objet :
Réinscription des montants des seuils planchers dans les balises régionales de financement

Monsieur Levine,

Nous souhaitons par la présente vous faire part des préoccupations de l’organisme______________________ à propos du retrait des seuils planchers.

Le 14 mai dernier, nos représentant-e-s des regroupements régionaux communautaires montréalais
 apprenaient que l’Agence de Montréal souhaitait retirer de la proposition de premières balises du cadre de financement régional les montants des seuils planchers.
Rappelons que notre demande à l’effet que l’Agence reconnaisse les seuils planchers de la CTROC
 comme base minimale à atteindre pour le financement à la mission de l’ensemble des organismes communautaires accrédités au PSOC à Montréal vous a été acheminée par lettre en date du 24 mai 2007, il y a près d’un an. 
Cette demande, de même que les autres revendications incluses dans cette lettre, était issue d’une consultation dans le milieu communautaire montréalais et signée par l’ensemble des regroupements communautaires présents au Comité régional de liaison. Elles avaient été déposées au Conseil d’administration de l’Agence de juin 2007.
Dans les travaux qui ont suivi pour l’élaboration d’un cadre général de financement, travaux pour lesquels les représentant-e-s communautaires ont alloué beaucoup d’énergie, les montants des seuils planchers ont été inscrits dans la proposition de premières balises du cadre de financement régional déposée au Comité régional de liaison le 22 février dernier, et soumise à la consultation des membres des regroupements sectoriels et intersectoriel.
Puisque cette consultation prenait fin le 19 mars dernier, nous considérons inacceptable que l’Agence de Montréal fasse finalement part de sa décision de retirer les montants des seuils planchers le 14 mai, après plusieurs autres rencontres du sous-comité sur le financement lors desquelles rien ne laissait présager un tel revirement de situation, et à près d'un mois avant le dépôt pour adoption de cette proposition au CA de l'Agence (17 juin 2008).
Considérant que la décision de l’Agence de retirer les seuils planchers vide la proposition de premières balises de toute cible financière et retarde d’un an l’application de balises chiffrées pour les allocations de nouveaux financements ;
Considérant que nos représentant-e-s des regroupements régionaux communautaires montréalais ont déjà fait des compromis par rapport aux premières demandes déposée en 2007 et celles qui ont suivi ;
Considérant que près de la moitié des organismes communautaires montréalais reçoivent autour de 65 000 $ annuellement du PSOC et qu'une perspective de rehaussements financiers serait pour eux le moindre des engagements ;
Nous demandons à l’Agence de reconnaître et de réinscrire, dans sa proposition de balises de financement, les seuils planchers de la CTROC
 comme base minimale à atteindre pour le financement à la mission de l’ensemble des organismes communautaires accrédités au PSOC à Montréal.
Aide et entraide
135 108 $

Sensibilisation, promotion et défense des droits
135 108 $
Milieu de vie et soutien dans la communauté
215 837 $

Hébergement communautaire

431 673 $

Regroupements régionaux
161 877 $

Dans l’attente d’un dénouement heureux et rapide dans ce dossier, et pour lequel nous vous invitons à communiquer avec le RIOCM, veuillez recevoir, Monsieur Levine, nos meilleures salutations,
Nom et signature : _________________________________________________
Nom de l’organisme : _______________________________________________
c.c.
RIOCM

Courriel : info@riocm.ca

Télécopieur : 514.277.2333
�	RIOCM, RAFSSS, RACOR en santé mentale, RAPSIM, COMACO, ROPMM et CRADI.


�	Coalition des Tables régionales d’organismes communautaires.


�	Coalition des Tables régionales d’organismes communautaires, Politique de reconnaissance et de financement appui à la mission globale des organismes communautaires autonomes en santé et services sociaux.- Proposition d’harmonisation des pratiques administratives en regard du Programme de soutien aux organismes communautaires, 17 juin 2005. Ces seuils sont inspirés de ceux reconnus par le Comité aviseur de l'ACA et ont été indexés.


�	Hébergement = 9 lits. Ajouter 15 000 $ par lit additionnel.
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